
Le Crédit Municipal de Lyon propose aux adhérents du COS une réponse simple et 
avantageuse à leurs besoins de financement. 

Possibilité d’obtenir un prêt de 300 € à 6 000 € de 12 à 60 mois, par tranche de 6 mois, 
sans frais de dossier, TAEG 0% pour l’adhèrent.

ASSURANCE EMPRUNTEUR

L’assurance emprunteur, facultative, proposée par le Crédit Municipal de Lyon vous offre 
une tranquillité d’esprit. 
Elle prend le relais si l’emprunteur n’est plus en mesure d’honorer le remboursement de 
son prêt en raison d’un événement tel qu’un décès ou une Perte Totale et Irréversible 
d’Autonomie (PTIA).
En tant que professionnels, il est de notre devoir de conseil de vous proposer cette 
solution, adaptée à vos besoins.

les avantages pour les adhérents

Sans obligation 
d’ouverture de 
compte bancaire

Des frais de 
dossier 
offerts

Un accompagnement 
et un traitement 
personnalisés

Des conditions 
financières 
préférentielles

Exemple de crédit pour l’adhérent : 5 000€ sur 36 mois : 36 mensualités de 138,89 € au TAEG Fixe 
de 0 % , taux débiteur fixe de 0 %, montant total dû de 5 000 € . Pas de frais de dossier. Assurance 
facultative de 3,13€ par mois en plus de vos mensualités de crédit pour un emprunteur de moins de 65 
ans au jour de l’adhésion, soit un montant total sur la durée du crédit de 112,68€ et un taux effectif de 
l’assurance (TAEA) de 1,46 %. Garanties couvertes : décès, perte totale et irréversible d’autonomie.

bonification du cos

100%
Votre COS prend en 
charge 100 % des 
intérêts du prêt

UN CRÉDIT VOUS ENGAGE ET DOIT ÊTRE REMBOURSÉ. VÉRIFIEZ 
VOS CAPACITÉS DE REMBOURSEMENT AVANT DE VOUS ENGAGER.

Crédit Municipal de Lyon : 221 rue Duguesclin - 69003 Lyon - SIREN : 266 900 299. Etablissement public de crédit et d’aide sociale régi 
par les articles L 514-1 et suivants du Code Monétaire et Financier. Mandataire d’assurance, inscrit à l’ORIAS n°10 056 661 - www.orias.fr

Pour faciliter le traitement de votre dossier, merci de transmettre les pièces demandées 
exclusivement au format PDF. Pour toute question, veuillez contacter votre correspondant COS.

PRÊTS BONIFIÉS 
Crédit Municipal de Lyon

1/2



Montants
Durée de 

remboursement 
(en mois)

Mensualité pour 
l’adhérent COS (hors 

assurance facultative)

Mensualité pour 
l’adhérent COS avec 

assurance facultative

1 000 €

12 83,33 € 83,96 €

24 41,67 € 42,30 €

36 27,78 € 28,41 €

48 20,83 € 21,46 €

60 16,67 € 17,30 €

2 000 €

12 166,67 € 167,92 €

24 83,33 € 84,58 €

36 55,56 € 56,81 €

48 41,67 € 42,92 €

60 33,33 € 34,58 €

3 000 €

12 250,00 € 251,88 €

24 125,00 € 126,88 €

36 83,33 € 85,21 €

48 62,50 € 64,38 €

60 50,00 € 51,88 €

4 000 €

12 333,33 € 335,83 €

24 166,67 € 169,17 €

36 111,11 € 113,61 €

48 83,33 € 85,83 €

60 66,67 € 69,17 €

5 000 €

12 416,67 € 419,80 €

24 208,33 € 211,46 €

36 138,89 € 142,02 €

48 104,17 € 107,30 €

60 83,33 € 86,46 €

6 000 €

12 500,00 € 503,75 €

24 250,00 € 253,75 €

36 166,67 € 170,42 €

48 125,00 € 128,75 €

60 100,00 € 103,75 €
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